
Article

• L’article et le commen-
taire soulignent avec 
clarté que la discipline est 
un aspect central de la 
fraternité solidaire voulue 
par Jésus-Christ. Sans elle, 
la communion perd sa 
cohésion. 

• Ils rappellent aussi avec 
force l’objectif de la disci-
pline : la restauration de la 
personne, le retour à Dieu 
et à la communauté.

• Le commentaire met en 
évidence les écueils symé-
triques que sont d’une 
part une discipline exces-
sive et de l’autre l’absence 
de discipline. 

Enjeux 



Commentaire 

 Les anabaptistes du XVIe siècle étaient attachés 
à l’exercice de la discipline dans l’Église, qu’ils 
considéraient comme aussi important pour la 
réforme et le réveil de l’Église que le baptême 
et la participation à la cène. Ainsi, les assem-
blées mennonites, contrairement aux Églises 
de multitude, ont traditionnellement mis l’ac-
cent sur la discipline qui découle de leur vision 
d’Église, corps du Christ. Selon la Confession de 
Schleitheim, 

« l’exclusion doit être employée à l’égard de 
tous ceux qui se sont donnés au Seigneur 
pour marcher d’après ses commandements, à 
l’égard de tous ceux qui ont été baptisés dans 
l’unité du corps de Christ, qui se font appeler frè-
res ou sœurs et qui, cependant glissent de quel-
que manière et tombent dans une faute… » 
(article 2)

 Les Églises mennonites sont attachées à une 
discipline fraternelle et aimante.

Fraternelle, car elle concerne tous les frères et 
sœurs de la communauté, responsables inclus : 
tous sont appelés à se soumettre les uns aux 
autres, et tous peuvent être appelés à exercer 
la discipline, conformément à Mt 18,15-17. C’est 
cependant aux pasteurs et autres responsables 
d’Église que revient plus particulièrement la 
fonction de conseiller et de mener à bien la 
discipline dans la vie de l’Église (Ac 20,28-31 ; 
Tt 1,5-11 ; 1 P 5,1-4 ; Hé 13,17). Cette fonction 
doit être exercée dans l’amour, avec un esprit de 
bonté et sans parti-pris.

Aimante, car toute démarche de discipline doit 
être effectuée dans un esprit d’amour et de 
bienveillance, et non avec un esprit de jugement 
et de condamnation, l’objectif de la discipline 
étant la repentance et le retour du pécheur au 
Seigneur, et dans la communion de l’Église. La 
Confession de Dordrecht souligne cet esprit 
d’amour : 

« En ce qui concerne la correction ou admo-
nestation fraternelle et aussi l’instruction de 
l’égaré, il convient qu’en cette matière toute 
application et soin soient apportés pour l’aver-
tir, l’exhorter, le mieux possible, en toute dou-
ceur, en vue de sa correction. » (article 16)

 L’exercice de la discipline est basé sur les con-
signes de Jésus en Mt 18,15-17, texte que les ana-
baptistes ont appelé « la règle de Christ ». Mais 

la pratique de la discipline a parfois été délaissée 
dans certaines assemblées mennonites, en rai-
son d’une part de certains abus et d’autre part 
des influences sociales et culturelles. L’abus, 
comme l’abandon de la discipline, ébranle la vie 
et le témoignage de l’Église, et va à l’encontre 
des buts de la discipline dans l’Église qui sont 
la correction, la restauration de la personne et 
l’édification de l’assemblée. 

 Le Nouveau Testament cite plusieurs raisons 
pour rompre la communion fraternelle avec un 
membre de l’Église : 

- refuser d’admettre que « Jésus-Christ est venu 
dans la chair » (1 Jn 4,1-6) ;

- persister dans le péché sans se repentir 
(1 Co 5,1-13) ; 

- et provoquer des divisions au sein de l’Église 
en s’opposant à l’enseignement apostolique 
(Ro 16,17-18).

 Aujourd’hui, les Églises mennonites ont sou-
vent un Règlement Intérieur qui peut les aider 
dans l’exercice de la discipline (voir aussi le Guide 
pratique pour la vie dans l’assemblée).

Pour plus de renseignements sur la discipline de 
l’Église, voir encore les articles 17 : « Le discipulat 
et la vie chrétienne » et 18 : « La spiritualité chré-
tienne ».




